
DIRECTION GENERALE DES SERVICES/DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE

ARR2023_0302

ARRÊTÉ

OBJET : RÈGLEMENT DE LA MAISON DES FÊTES FAMILIALES (ABROGE ET REMPLACE LES
ARRÊTÉS N°ARR2023_0263 PORTANT RÈGLEMENT DE LA MISE À DISPOSITION DES SALLES
ET ÉQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX ET N°ARR2017_0243 PORTANT RÈGLEMENT DE
LA MAISON DES FÊTES FAMILIALES)

Le Maire de la Commune de Noisiel,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales et  notamment  ses  articles  L2212-2,
L2122-22, L2144-3

VU l’arrêté n°ARR2017_0243 du 27 décembre 2017,  portant règlement de la Maison des
fêtes familiales,

VU l’arrêté  n°  ARR2023_263  du  1er septembre  2023  portant  Réglement  de  la  mise  à
disposition des salles communales et des espaces sportifs communaux, 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer la mise à disposition et l’usage de la Maison
des fêtes familiales, sise cours de l’Arche Guédon à Noisiel,

ARRÊTE

ARTICLE     1     : Les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des
salles et équipements sportifs  communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la
Maison des fêtes familiales sont abrogés et remplacés comme suit.

ARTICLE     2     : Le  règlement  annexé  au  présent  arrêté  s’applique  de  plein  droit  aux
particuliers,  associations  et  entreprises,  utilisateurs  de  cet  équipement.  Le  fait  de
pénétrer dans cet équipement entraîne l’acceptation sans réserve du présent règlement.

ARTICLE     3     : Le règlement est opposable à toute personne physique ou morale, publique ou
privée, souhaitant en obtenir la mise à disposition pour une période donnée.

ARTICLE     4     : le règlement peut faire l’objet à tout moment d’une modification par le maire
de Noisiel. 

ARTICLE 5 : les tarifs et redevances prévus dans le règlement pour la mise à disposition
des salles et équipements sportifs communaux sont fixés par décision du maire. 

ARTICLE     6     : Ampliation du présent arrêté est transmise à :
- Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ; 
- Madame le Directeur général des services de la Ville de Noisiel ;
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la Maison des fêtes familiales) » (2)

- Monsieur le comptable public de Marne-la-Vallée ;
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE     7     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le  Tribunal  administratif  de  Melun  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  son
caractère  exécutoire.  Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE     8     : Le présent arrêté est rendu exécutoire à compter de la date de son affichage
ou publication et de sa transmission au représentant de l’État. 

Fait à Noisiel,
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#signature#



Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la Maison des fêtes familiales) » (3)
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la Maison des fêtes familiales) » (4)
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la Maison des fêtes familiales) » (5)
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
les arrêtés n°ARR2023_0263 portant Règlement de la mise à disposition des salles et équipements sportifs
communaux et n°ARR2017_0243 portant règlement de la Maison des fêtes familiales) » (7)
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Suite de l'arrêté n° ARR2023_0302 portant « Règlement de la Maison des fêtes familiales (abroge et remplace
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